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» SOCIETE IMMOBILIERE YLLEN SARL 51 COURS LAMARQUE DE
PLAISANCE 33120 ARCACHON

ﬁm'mpamisauut par Maitre Sophie PASTURAUD, Avocat 4 la Cour

C/
DERESSE
» MONSIEUR REMI LABADIE 32 ALLEE DES ALISES 33115 PYLA
SUR MER
comparaissant en personne,

L'affaire a <t€ entendue en audience publique le 25 Octobre 2004 pardevant

Monsieur Paul de LARBOUST, Juge rapporteur, conformément aux dispositions
de l'article 861 du Nouveau Code de Procédure civile, lequel a fait rapport au
Tribunal dans son délibéré.

Le présent jugement a été délibéré conformément 4 la Loi, par Messieurs

- Gérard de LAMBERT des GRANGES, Président de Chambre,
- Paul de LARBOUST, Philippe GOZE, Juges

Et a ¢t€ prononcé a l'audience publique de ce jour par Monsieur Gérard de
LAMBERT des GRANGES, Président de Chambre,

Assigté de Monsieur Michel BONNET, Greffier d’audience,
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